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■ Assurer la sécurité de l�approvisionnement en eau
potable en construisant un réservoir au sol de 2 500 m3

en concertation avec le Syndicat de Transport d�Eau, le
château d�eau du Cleguer et ses 400 m3 est devenu
insuffisant.
■ Revenir à une gestion publique du service de l�eau.
■ Construire une maison témoin «Eco-Habitat» exem-
plaire servant de lieu d�information et qui sera ensuite
intégrée au parc locatif communal.
■ Développer le réseau d�assainissement semi-collec-
tif et prendre en compte la spécificité de Plougastel et
de ses villages.
■ Expérimenter des mini stations sur le principe de
l�épuration végétale pour certains villages.
■ Le SPANC : nous adopterons des mesures finan-
cières appropriées, concertées pour aider à la mise
aux normes, avec des aides majorées suivant le
quotient familial. Nous solliciterons BMO pour des
aides complémentaires.
■ Protéger les captages d�eau et les zones humides.
■ Entretenir et renouveler le réseau d�eau.
■ Généraliser le tri sélectif sur l�ensemble de la
commune.
■ Créer une déchetterie spécifique aux déchets
végétaux avec une valorisation par broyage et pro-
duction de compost.
■ Informer les habitants sur les économies d�énergies
et les aides possibles.

■ Chaufferie bois du Centre Bourg : réaliser un
audit pour les fumées, le bruit, les nuisances et les
coûts pour la collectivité.
■ Réaliser une étude pour protéger les points fragi-
les du littoral.
■ Entretenir nos ruisseaux et nos fonds de vallées.
■ Agir sur l�opérateur téléphonique pour déplacer
l�antenne du Cléguer.
■ Refuser le �Projet moules de bouchot� au
Dreff/Saint-Jean

■ Le Ministère de l�Éducation nationale doit continuer
à permettre la scolarisation des enfants dès deux ans.
■ Assurer le bon fonctionnement des trois écoles
publiques. Prévoir notamment la restructuration
devenue nécessaire de Goarem goz par le dévelop-
pement des classes bilingues (manque de préau,
classes mobiles vétustes, restaurant inadapté�)
■ Développer l�alimentation Bio dans les cantines

scolaires.
■ Développer l�aide aux devoirs pour tous.
■ Maintenir les aides aux écoles privées dans le
cadre du contrat d�association.
■ Contribuer au développement des classes bilin-
gues et assurer la continuité avec le collège de la
Fontaine Blanche.
■ Sécuriser le ramassage scolaire en installant de
nouveaux abris avec éclairage solaire en zone
rurale et dans les villages.
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■ Travailler avec Ti Glaz (la Maison de l�Enfance) et
les associations pour mieux répondre aux besoins de
garde (horaires atypiques) et favoriser la création de
mini-crèches (maximum 9 enfants) avec le RAM
(Relais Assistante Maternelle), l�ADMR (Aide à
Domicile en Milieu Rural) et les services de la Mairie.

■ Favoriser le bilinguisme dès la petite enfance. 
■ Organiser une meilleure utilisation des locaux
pour Ti Glaz.
■ Créer d�autres jardins d�enfants en concertation
avec les associations, les parents d�élèves.

■ Améliorer le lien Conseil Municipal Jeunes, popu-
lation et associations.
■ Créer un Comité Local de la Jeunesse pour être à
son écoute et soutenir ses projets.
■ Développer la prévention.
■ Prendre en compte toutes les tranches d�âge en par-
ticulier les 11 /14 ans.
■ Créer une bourse d�aides «initiatives et projets
jeunes» (musique, sports, humanitaire, études,
voyages culturels�). 

L�enfance et la jeunesse sont l�avenir de notre commune, les moins de 20 ans représentent  26 % de
notre population.Il faut développer une politique globale, coordonnée, pour l�Enfance et les Jeunes qui
mettra en cohérence les actions de l�ensemble des partenaires : enseignants, parents, animateurs, inter-
venants extérieurs, les structures socio-culturelles, le Centre Social l�Astérie, les institutions (Jeunesse et
Sports, la CAF�) ceci dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale.

Pour éviter l�isolement, nos Anciens doivent pouvoir
participer à la vie de la commune. Il faut créer un
vivre ensemble chaleureux. Les plus de 60 ans
représentent 22 % de la population : c�est une
vraie richesse pour la commune.
■ Favoriser le maintien à domicile des personnes
âgées par une collaboration étroite entre le CCAS,
l�ADMR, les professionnels de santé. 
■ Créer une nouvelle résidence pour les personnes
âgées.
■ Développer le portage des repas à domicile.
■ Mettre en place le SSIAD (service de soins infir-
miers à domicile).
■ Pérenniser les circuits du mini-bus et faciliter les
déplacements des personnes âgées en concertation
avec Bibus, Coup de Pouce, la Mairie (marchés,
dimanche matin, animations).
■ Développer les échanges intergénérationnels en
lien avec le CLIC (Centre Local d�information et de
coordination) et les associations.
■ Développer les ateliers mémoire, la semaine
bleue, l�opération «Quêteurs de Mémoire».
■ Développer les animations de proximité dans les
villages, les ports, les quartiers.
■ Coordonner ces actions avec les clubs et associations
(Amitiés et Loisirs, Coup de Pouce, Amis du Patrimoine,
associations de quartiers, cinéma Image, écoles�)
■ Développer le portage du livre à domicile.

■ Réaliser le PLH (Plan Local de l�Habitat) adopté
par BMO, favoriser la mixité sociale, créer des loge-
ments accessibles à tous.
■ Réaliser des lotissements communaux à coûts
réduits par une politique foncière adaptée.
■ Favoriser l�éco-habitat et les éco-hameaux.
■ Mettre en �uvre un  schéma d�aménagement glo-
bal du secteur de Kerdrevel/Lesquivit/La Fontaine
Blanche en créant une zone d�aménagement concer-
tée, en respectant les paysages, la coulée verte, les
zones humides. 

■ Créer une ZAC (Zone d�Aménagement Concertée
au Cléguer.
■ Mettre en valeur et respecter le patrimoine archi-
tectural et paysager de nos villages en établissant
une charte de l�habitat pour les constructions neu-
ves et les rénovations. Constituer auprès de la
commission d�urbanisme, un conseil consultatif du
patrimoine local incluant des professionnels pour
une vison concertée et cohérente de l�urbanisme.
■ Établir une ZPPAUP (Zone de Protection du
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager).

Aujourd�hui le Bourg s�asphyxie et se bétonne, le commerce souffre. Dès notre
élection, nous mettrons en place un groupe de travail pour élaborer un plan
d�ensemble pour le centre bourg : ce groupe «Table Ronde» aura pour mis-
sion de faire des propositions pour le stationnement, le sens de circulation,
une zone piétonne, l�accessibilité, le fleurissement et la pose de bancs.
■ Créer un parking à proximité du Centre.
■ Etoffer et animer le marché du samedi.
■ Aider à installer de nouveaux commerces et pas seulement des ban-
ques en liaison avec la CCI (Chambre de Commerce et de l�Industrie), la
Chambre des Métiers et de l�Artisanat.
■ Créer une ZPR pour maîtriser la publicité (Zone de Publicité restreinte)
et mettre en place une signalétique commerciale lisible, attractive et effi-
cace pour les commerces, restaurants, hôtels, crêperies et atouts de la
commune (calvaire, chapelles, monuments, panoramas�). 
■ Signer une charte concertée avec l�ensemble des commerçants et des arti-
sans garantissant une participation financière de la Mairie pour les animations.

Il est urgent de réduire la fracture numérique en permettant un accès Internet à haut débit sur l�ensem-
ble du territoire de notre commune (WiMax avec le Conseil général et BMO et la fibre optique). 
Il faut assurer à tous une plus grande sécurité en installant une antenne de pompiers, centre de secours,
rue du Père Gwénael (sur le terrain de l�Ancien Centre Leclerc, propriété de BMO).

Plougastel, une commune 
pour tous

Plougastel, une commune 
où il fait bon vivre

Prendre en compte les problèmes du Handicap dans
leur globalité.
■ Favoriser l�intégration et faciliter le quotidien des
personnes handicapées et  à mobilité réduite : nom-
mer un élu référent pour coordonner les actions et
créer en Mairie un service Accueil-Information-Droits.
■ Créer dans le bourg les conditions de déplacements
adaptées aux personnes à mobilité réduite, réaliser
les aménagements nécessaires sur la voirie et les
espaces publics, mettre les bâtiments communaux en
conformité avec la loi, en concertation avec les inté-
ressés et l�association «Vivre le Handicap».
■ Aider les démarches vers l�emploi.
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■ Développer une politique de transport, de circu-
lation, de stationnement et de covoiturage.
■ Implanter des parkings relais, des aires de covoi-
turage.
■ Réaliser sur le mandat la réfection des routes de
la Pointe de l�Armorique, de Ste Christine, St Jean,
Kernisi, ...
■ Développer les pistes cyclables vers la piscine du
Moulin Blanc, la Pointe de l�Armorique etc�
■ Favoriser la mise en place de projets «pédibus»
pour les enfants des écoles.
■ Mieux répondre aux besoins de la population en
collaboration avec Bibus.
■ Réfléchir à une signalisation routière plus sécuri-
sante et à une signalétique plus cohérente.
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